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	Titre: Mise à l'essai de solutions fondées sur la nature contre le coincement côtier
	Case à cocher8: Off
	Case à cocher9: Off
	Case à cocher10: Oui
	#fiche: 3-3
	Mise en contexte: Avec les changements climatiques, les communautés côtières font face à une intensification des pressions environnementales sur leurs infrastructures, notamment par l'érosion et la submersion s’aggravant sous l’effet combiné de la montée du niveau de la mer, de la fréquence accrue des tempêtes et de la fragilisation des écosystèmes littoraux. 

Aux Îles-de-la-Madeleine et ailleurs, la présence d’infrastructures essentielles situées à proximité des côtes ont longtemps bénéficié d'une protection contre les aléas côtiers par les milieux naturels. Toutefois, avec les pressions croissantes sur ces milieux, ceux-ci deviennent de plus en plus vulnérables. Les infrastructures limitent également l'espace disponible pour la migration naturelle de ces milieux, créant ainsi un phénomène de coincement côtier. Ce processus accentue la vulnérabilité de ces derniers en empêchant les milieux dynamiques en empêchant les milieux dynamiques de se déplacer vers l’intérieur des terres, ce qui accélère leur dégradation et accroît les risques pour les communautés.

Les approches traditionnelles de protection côtière, souvent centrées sur des ouvrages de génie civil rigides, montrent aujourd’hui leurs limites : coûts élevés, impacts écologiques importants, faible adaptabilité et transfert des risques vers d’autres secteurs du littoral.

Dans ce contexte, les solutions fondées sur la nature (SfN) émergent comme une voie stratégique, durable et résiliente pour renforcer la protection des zones côtières. En s’appuyant sur les processus naturels, ces solutions permettent non seulement d’atténuer les risques d’érosion et d’inondation, mais aussi de générer des bénéfices écologiques, sociaux et économiques. Elles favorisent la biodiversité, améliorent la qualité des milieux, soutiennent les usages communautaires et renforcent la capacité d’adaptation des territoires.

Le projet proposé vise à concevoir, tester et mettre en œuvre des interventions basées sur la nature dans des secteurs clés de l'archipel. Cette démarche permettra d’identifier les solutions les plus pertinentes, d’évaluer leur performance et de soutenir leur intégration dans une vision à long terme de gestion côtière durable. En misant sur des interventions flexibles, évolutives et ancrées dans les dynamiques écologiques, le projet contribuera à renforcer la résilience des communautés face aux changements climatiques tout en valorisant les écosystèmes qui les soutiennent.

	Objectifs: 1. Identifier les techniques de SfN les plus prometteuses et adaptées aux conditions locales.

2. Identifier des sites propices à l'implantation de SfN en remplacement ou en complément de méthodes de protection traditionnelles.

3. Identifier des SfN applicables aux sites choisis.

4. Mettre en place un aménagement de protection côtière selon les principes SfN.

5. Développer un protocole de suivi de la performance écologique et de protection de l'aménagement.

6. Générer des recommandations quant à l'intégration de SfN dans les projets futurs de protection côtière sur l’archipel.




	Description du projet: 1. Revue de littérature:
Une revue de la littérature disponible devra être réalisées afin d'identifier les techniques qui ont été testées dans des contextes similaires aux nôtres et qui ont donné des résultats intéressants. Cela permettra de dresser une liste des SfN qui pourraient être tentées aux Îles de la Madeleine. 

2. Identification de sites:
Les sites ciblés présentent des conditions favorables à l’accrétion ou à la stabilisation des milieux naturels bordant les infrastructures, contribuant ainsi à leur protection.

3. Mesures et prises de données:
Des mesures au site de restauration doivent être compilées afin de documenter la problématique et appliquer une solution fondée sur la nature adaptées à l'hydrodynamisme local et aux conditions géomorphologiques. Des mesures prises manuellement et à l'aide de capteurs spécialisés permettent aussi de suivre l'évolution d'un site sur plusieurs années avant et après les interventions.

4. Obtention de permis: 
Il est possible que des permis et des autorisations doivent être obtenues de la part des ministères et des propriétaires de terrains. 

5. Réalisation :
L'équipe du Comité ZIP gérera les approvisionnements en matériel, planifiera les activités et réalisera les interventions prévues avec des entrepreneurs en construction, au besoin. 

6. Suivi :
Les aménagements seront suivis au minimal sur trois ans. Les visites supplémentaires post-tempête pourraient s’avèrées nécessaires. Les suivis permettront de mesurer la performance des SfN mises en place, faire des diagnostics et proposer des améliorations.

Synthèse :
Le projet vise la rédaction d'un guide des types d'aménagements applicables aux berges de plans d'eau intérieurs des Îles et un guide d'entretien des travaux de restauration.
	Enjeu 1: Application systématique de méthodes traditionnelles de protection des infrastructures.
	Enjeu 2: Identifier les SfN adaptées pour un site.
	Enjeu 3: Difficulté de faire accepter les SfN comme une solution crédible à la protection d'infrastructure côtière.
	Solution 1: Identifier les sites où l'application de SfN pourraient réduire la problématique de coincement côtier.
	Solution 2: Faire une revue de littérature des SfN qui ont été appliquées ailleurs et qui ont données des résultats intéressants.
	Solution 3: Documenter la stabilité et la performance des aménagements à un site.
	Livrable 2: Revue de littérature sur les SFN.
	Livrable 1: -Critères de sélection de site
-Liste de sites propices 
	Livrable 3: Suivis pluriannuels et post-tempêtes des aménagements.
	Partenaires: Municipalité des Îles-de-la-Madeleine
Municipalité de Grosse-Île
Ministère des Transports et de la Mobilité durable 
UQAC - Dr. Mathieu Cusson
INRS - Jacob Stoll

	Coûts: 300 000
	Échéancier: 2027: Revue de littérature, identification des sites et proposition de SfN pour un site propice
2028: Prise de mesures sur le site, obtention des autorisations
2029: Planification et réalisation des aménagements
2029-2032: Suivis annuels et rédaction des rapports
2029-2033 : Communications et représentation
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	Partnaires 2: 
	Thématique: [Érosion et ensablement]
	Lien PASL 1: [Axe 1 - Identifier, protéger, restaurer et valoriser les milieux d’intérêt écologique ]
	Priorité 1: [Restauration d'écosystèmes sensibles]
	Priorité 2: [Protection des berges face à l'érosion]
	Case à cocher7: Oui


